
 
 
 
 

CHAMPIONNATS  FEDERAUX 

 

Décisions des COMMISSIONS 
CENTRALES 

Sportive – Arbitrage – Statuts et 
Règlements – Financière – Educateurs  

Autres Commissions 
 

Ne font pas l’objet d’une application du 
REGLEMENT GENERAL DISCIPLINAIRE 

 

Décisions de la COMMISSION CENTRALE DE 
DISCIPLINE 

 
 
 
 

Font obligatoirement l’objet d’une 
PROCEDURE DISCIPLINAIRE 

conformément au RGD 

Décision 

1ère Instance 

Devant la COMMISSION FEDERALE D’APPEL  
conformément au RGD 

FIN DE L’INSTRUCTION 

1. Possibilité de conciliation 

auprès du CNOSF 

2. Possibilité de conciliation auprès du CNOSF 

si pas effectuée au 1. 

Si appel 

ANNEXE 1 



 
 
 
 

CHAMPIONNATS  REGIONAUX 

Décision 

1ère Instance 

Devant la COMMISSION FEDERALE D’APPEL 
Conformément au RGD 

FIN DE L’INSTRUCTION 

1. Possibilité de conciliation 

auprès du CNOSF 

2. Possibilité de conciliation auprès du CNOSF 

si pas effectuée au 1. 

Si appel 

ANNEXE 2 

Décisions des COMMISSIONS 
REGIONALES  

Sportive – Arbitrage – Statuts et 
Règlements – Autres Commissions 

 
 

Ne font pas l’objet d’une application du 
REGLEMENT GENERAL DISCIPLINAIRE 

 

Décisions de la COMMISSION REGIONALE 
DE DISCIPLINE 

 
 

 
Font obligatoirement l’objet d’une  

PROCEDURE DISCIPLINAIRE 
conformément au RGD 

 

Devant la COMMISSION REGIONALE D’APPEL 
(ou à défaut devant la CFA si CRA non instituée) 



 
 
 
 

CHAMPIONNATS  DEPARTEMENTAUX 

Décision 

1ère Instance 

Décisions de la COMMISSION 
DEPARTEMENTALE DE DISCIPLINE 

 
 
 

Font obligatoirement l’objet d’une  
PROCEDURE DISCIPLINAIRE 

conformément au RGD 

 

Devant la COMMISSION REGIONALE D’APPEL (ou à défaut devant la CFA si CRA non instituée) 
conformément au RGD 

FIN DE L’INSTRUCTION 

1. Possibilité de conciliation 

auprès du CNOSF 

2. Possibilité de conciliation auprès du CNOSF 

si pas effectuée au 1. 

Si appel 

ANNEXE 3 

Décisions des COMMISSIONS 
DEPARTEMENTALES 

Sportive – Arbitrage – Statuts et 
Règlements – Autres Commissions 

 
 

Ne font pas l’objet d’une application du 
REGLEMENT GENERAL DISCIPLINAIRE 


